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1. Etat des crédits 2025 consommés et vote du Compte Financier Unique

2. Demande d’acompte de participation aux frais de fonctionnement du SIVOS

3. Création d’un poste non permanent à temps non complet pour accroissement temporaire d’activité

4. Recrutement de vacataires pour la distribution du bulletin et des petits travaux d’entretien 

5. Modification de la délibération D_2025_07 – Demande DETR – Construction d’un bâtiment de stockage

6. Motion de soutien à la filière Cognac

7. Motion de soutien pour la liberté locale et les moyens d’agir des communes

ORDRE DU JOUR

Informations diverses et actualités de la commune 

Commune d’Echallat - Conseil Municipal du 05 mars 2026

8. Organisation du bureau de vote – Elections municipales

9. Travaux récents (local chasse et entretien chaussées)

Présents : Alain Briand, Sébastien Charbonnier, Céline Fourcade, Michel Goyon, Stéphanie 

Laborde-Galteaud, Jean Louis Lacombe, Patrick Métayer, Pascal Singarraud, Corinne Vergnaud. 

Excusés : Lucien Auneau-Bonté



En 2025, le budget prévisionnel de FONCTIONNEMENT de la Commune était de 508 000 €.

Les dépenses de fonctionnement réalisées se sont élevées 353 029,98 €, quasiment identiques à celles de

l’exercice 2024 qui étaient de 353 991,41 €.

Les recettes se sont élevées à 369 870,84 € en hausse de 5 869,02 € par rapport à 2024.

L’exercice budgétaire 2025 fait apparaître un excédent de fonctionnement de 16 840,86 €

L’excédent global de fonctionnement 2025 reporté sur l’exercice 2026 s’élève à 182 520,21 €

1. Etat des crédits 2025 consommés (fonctionnement) 
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1. Etat des crédits 2025 consommés (Investissement)

En 2025, les dépenses d’investissement réalisées se sont élevées 4 534,57 € et les recettes à 23 510,22 €,

soit un excédent de 18 975,65 €.

Le report à nouveau en investissement sur l’exercice 2026 s’élève à 84 109,79€

Il n’y a pas de restes à réaliser 2025 à reporter sur 2026
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1. Etat des crédits 2025 consommés – Compte Financier Unique

Excédent de Fonctionnement 2023 reporté : 170 668,94 €

Dépenses de Fonctionnement 2024 : 353 991,41 € (- 23 971,05 €)

Recettes de Fonctionnement 2024: 364 001,82 €    (- 10 938,59 €)

Excédent de Fonctionnement 2024 : 10 010,41 €

Excédent global de Fonctionnement reporté : 180 679,35 €

Excédent d’Investissement 2023 reporté 73 187,59 €

Dépenses d’investissement 2024 : 45 523,32 €      

Recettes d’investissement 2024: 37 469,82 €

Déficit d’investissement 2024 : 8 053,50 €

Reste à réaliser sur 2024 : 00 € 

Report à nouveau en fonctionnement : 180 679,35 €

Report à nouveau en investissement : 65 134,09 €

Rappel 2024
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Excédent de Fonctionnement 2024 reporté : 165 679,35 €

Dépenses de Fonctionnement 2025 : 353 029,98 € (- 961,43 €)

Recettes de Fonctionnement 2025: 369 870,84 €    (+5 869,02 €)

Excédent de Fonctionnement 2025 : 16 840,86 €

Excédent global de Fonctionnement reporté : 182 520,21 €

Excédent d’Investissement 2024 reporté 65 134,09 €

Dépenses d’investissement 2025 : 4 534,57 €      

Recettes d’investissement 2025: 23 510,22 €

Excédent d’investissement 2025 : 18 975,65 €

Reste à réaliser sur 2024 : 00 € 

Report à nouveau en fonctionnement : 182 520,21 €

Report à nouveau en investissement : 84 109,74 €



1. Vote du Compte Financier Unique (CFU)

Le CFU (Compte Financier Unique) est le document budgétaire qui remplace à la fois le compte de gestion et 

le compte administratif.

DELIBERATION

Commune d’Echallat - Conseil Municipal du 05 mars 2026



En 2025, les dépenses du SIVOS se sont élevées à 270 609 € (- 26 404 € par rapport à 2024)

Ses ressources propres se sont élevées à 62 593 €  (+ 12 723 €)

(cantine : 30 968 € - garderie : 12 287€ - subvention EGALIM : 19 338 €)

Le SIVOS a été financé à 76 % par les participations des Communes (contre 83 % en 2024)

2. Acompte de participation 2025 au SIVOS

Pour assurer le fonctionnement en attendant le vote du budget, il est nécessaire que chaque commune membre 

verse un acompte sur les participations :

- 15 000 € pour Echallat

- 15 000 € pour Douzat

- 10 000 € pour Vaux - Rouillac

DELIBERATION
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3. Création d’un poste non permanent à temps non complet pour 

accroissement temporaire d’activité

Contrat de 6 mois à compter du 16 mars 2026

Durée hebdomadaire de 24 Heures par semaine (lundi, mardi, mercredi)

Adjoint technique territorial principal de première classe

Indice : Brut 367, Indice majoré : 366, valeur du point : 4,92278 €

Salaire net estimatif (y compris RIFSEEP) : 1040 €

DELIBERATION
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Suite à l’arrêt de travail de JJB et à sa reprise à mi-temps, nous proposons de

recruter un agent à temps partiel, dans les conditions suivantes :



4. Recrutement d’agents vacataires pour la distribution du bulletin 

communal et des travaux ponctuels d’entretien paysager

- Contrat vacataire pour la distribution du Bulletin Communal

- Contrat vacataire pour l’entretien paysager – élagage de 2 arbres

- Contrat vacataire pour l’entretien paysager – arrachage d’arbustes

DELIBERATION
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Rémunération forfaitaire à l’acte avec un montant maximum de 400 € 



DELIBERATION

5. Modification de la délibération D_2025_07 du 04 décembre 2025 

Demande de subvention DETR pour la construction d’un bâtiment 

de stockage communal
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Suite à la visite de la sous-préfète le 18/02 et à

l’estimatif financier transmis par l’architecte le 25/02,

nous devons modifier la délibération du 04/12/2025

afin de préciser le montant exact du programme de

travaux afin de finaliser le dossier de demande de

subvention.

Ce montant de travaux est de 86 000 €



DELIBERATION

6. Adoption d’une motion de soutien à la filière Cognac
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DELIBERATION

7. Adoption d’une motion pour la liberté locale et les moyens 

d’agir des communes
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8. Organisation du bureau de vote des élections du 15 mars

08H00 - 10H30

10H30 - 13H00

13H00 - 15H30 

15H30 - 18H00

Elections Municipales du 15 mars 2025

Un(e) président(e)

Un(e) secrétaire et 2 assesseurs pour tenir le bureau

9. Travaux récents (local chasse et entretien chaussée)
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